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COMMUNE : MARLY LA VILLE 

 ..................................................................................................................................................................................................................................................  

Communes de 1 000  
habitants et plus 

 

TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
( a r t .  L .  2 1 2 1 - 1  d u  c o d e  g é n é r a l  d e s  c o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r i a l e s  –  C G C T )  

__________________________ 

L’ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux. 

L’ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2122-7-2 et du second alinéa de l’article L. 2113-8-2 du CGCT, par 

l’ordre de nomination et, entre adjoints élus le même jour sur la même liste de candidats aux fonctions d’adjoints, par l’ordre de présentation sur cette liste. 

L’ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé :  

1° Par la date la plus ancienne de leur élection intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ; 

2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 

3° Et, à égalité de voix, par la priorité d’âge. 

Une copie du tableau est transmise au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints (art. R. 2121-2 du CGCT). 

Une copie du tableau est transmise au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints (art. R. 2121-2 du CGCT). 

Fonction1 
Qualité 

(M. ou Mme) 
NOM ET PRÉNOM Date de naissance 

Date de la plus 
récente élection à 

la fonction ² 

Suffrages obtenus 
par la liste 

(en chiffres) 

Maire M. SPECQ André 21/04/1945 23/05/2020 1260 

Première adjointe Mme LELEZ-HUVE Michèle 19/03/1954 23/05/2020 1260 

Deuxième adjoint M. MELLA Daniel 26/02/1948 23/05/2020 1260 

Troisième adjointe Mme JALIBERT Sylvie 18/02/1961 23/05/2020 1260 

Quatrième adjoint M. HURTEL Pierre-Yves 22/06/1950 23/05/2020 1260 

Cinquième adjointe Mme DESWARTE Isabelle 20/06/1968 23/05/2020 1260 

Sixième adjoint M WALLET Robert 20/01/1949 23/05/2020 1260 

Septième Adjointe Mme GELY Fabienne 07/08/1963 23/05/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme DUCELLIER Sylvaine 29/07/1954 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal  M. LOUET Philippe 30/08/1955 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal M. SZLOSEK Pierre 13/09/1958 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal M. DUPIECH François 24/06/1961 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme AUGELET Muriel 23/09/1961 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme MISIAK-MARCHAND Corinne 02/06/1968 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal M. RISPAL Patrick 21/04/1972 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme BREDILLET Claire 24/10/1977 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal  M. LONGOU Michel 20/06/1955 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme GALLO Patricia 12/07/1956 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme DERONT Michèle 18/07/1958 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal  M. POUPAERT Bruno 05/11/1961 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal  M. CHANUT Laurent 27/07/1965 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme GALLET Rachel 17/11/1965 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal M. PETRAULT Fabien 05/01/1975 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale  Mme BOLOSIER Sandra 21/03/1975 15/03/2020 1260 

Conseiller Municipal M. MAGIS Yoann 29/03/1976 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale  Mme VARLET Charline 14/05/1980 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme DIAS Virginie 15/08/1980 15/03/2020 1260 

Conseillère Municipale Mme BROUT Héloïse 12/04/1982 22/06/2020 1260 

Conseiller Municipal  M QUIQUEMPOIS Joffrey  08/09/1983  15/03/2020 1260 

 

Cachet de la mairie : Certifié par le Maire, André SPECQ 

 
A MARLY LA VILLE, le LUNDI 22 JUIN 2020 

                                                           
1 Préciser : maire, adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint) ou conseiller. ² 21 mars si élu au 1er tour  


